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Mécénat d’entreprise : quel bilan 
pour des dispositions fiscales d’exception ? 138c4

Frédérique PERROTIN

En 2013, les pouvoirs publics célébraient l’anniversaire de la loi du 1er août 
2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. Bilan de 
quinze ans d’action.

Les dispositions issues de la loi du 1er août 
2003, relative au mécénat, aux associa-
tions et aux fondations, dite loi Aillagon, 
du nom du ministre de la Culture et de 
la Communication, initiateur du texte, 
ont permis au mécénat d’entreprise de 
prendre son essor grâce à un régime fiscal 
particulièrement attractif. Dans son rap-
port sur les niches fiscales de 2011, l’Ins-
pection générale des finances a d’ailleurs 
jugé la réduction d’impôt sur les sociétés 
au titre des dons aux œuvres ou orga-
nismes d’intérêt général «  relativement 
efficiente » (Rapport du Comité d’évalua-
tion des dépenses fiscales et des niches 
sociales, juin 2011).

▪▪ Des entreprises mécènes plus 
nombreuses

D’après les chiffres des pouvoirs publics, 
on dénombre a minima, 65 000 entre-
prises mécènes (Enquête Recherches 
et solidarités, mécénat - Déclarations 
fiscales des entreprises, janvier 2018). « 
Le nombre d’entreprises déclarant une 

action mécénale a augmenté de 120 % 
en six ans. Le montant des réductions 
d’impôt a, quant à lui, augmenté de 60 % 
pour atteindre 952 M€ en 2015, ce qui cor-
respond à un minimum de 1,59 milliards 
de dons pour la même période », déclare 
François Debiesse, président d’Admical. 
Ces chiffres doivent être revus à la hausse 
dans la mesure où une entreprise sur trois 
ne déclare pas les dons qu’elle effectue 
sur le plan fiscal (Enquête Admical-CSA 
Le mécénat d’entreprise en France, mai 
2016). C’est donc vraisemblablement plus 
de 100 000, voire 120 000 entreprises 
mécènes en France qu’il faut recenser 
pour un montant de dons entre 2,3 Mds € 
et 2,5 Mds €. Ce calcul inclue les dons en 
nature, les dons financiers et le mécénat 
de compétence dès lors qu’ils peuvent 
faire l’objet d’une valorisation pour le 
calcul de la réduction d’impôt. D’après les 
projections réalisées, ces chiffres pour-
raient atteindre le nombre de 150 000 
entreprises pour un montant de dons 
avoisinant les 3 Mds € en 2018.  
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